
EXPOSE DES MOTIFS DES RESOLUTIONS SOUMISES AU VOTE DE 
L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 17 MAI 2013 

Autorisation pour mettre en place un programme de r achat d’actions et réduire le 

capital par annulation d’actions auto-détenues (L.2 25-209) 

 
A titre de rappel par délibération de l’assemblée générale mixte du 25 mai 2012, les actionnaires ont 

autorisé le conseil d’administration à faire l’acquisition des actions de la société dans le cadre des 

dispositions de l’article L. 225-209 du Code de commerce pour une durée de 18 mois et dans la limite 

de 10% du nombre d’actions composant le capital social (soit sur la base du capital au 31 décembre 

2011 : 295 521 actions). 

 
Les acquisitions pouvaient être effectuées en vue de : 

� Assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action ACTEOS par 

l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité 

conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF ; 

� Conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement 

dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions 

acquises à cet effet, ne peuvent excéder 5 % du capital de la société ; 

� Assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation 

d’actions à des salariés et/ou mandataires sociaux du groupe dans les conditions et selon les 

modalités prévues par la loi, notamment au titre de la participation aux résultats de 

l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne entreprise ou par attribution gratuite d’actions ; 

� Assurer la couverture des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la 

société dans le cadre de la réglementation en vigueur ; 

� Procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises sous réserve de l’autorisation à 

conférer par la présente assemblée générale des actionnaires dans sa  septième résolution à 

caractère extraordinaire.  

Le prix maximum d’achat par action qui avait été retenu dans ce cadre était de 6 €, soit un montant 

maximum de l’opération fixé à 1.773.126 euros  

Au 31 décembre 2012, 199 423 actions étaient auto détenues (dont 33 008 actions au titre du contrat 

de liquidité) représentant 6,75 % du capital social de la société. 

A titre de rappel, le conseil d’administration de la société en date du 8 avril 2005 avait décidé 

d’affecter l’intégralité des 72.107  (Au 31/12/2012 : 166 415) actions auto-détenues acquises avant le 

13 octobre 2004 à la couverture de plan d’options d’achat réservés aux salariés ou d’autres 

allocations d’actions réservées aux salariés. 

Une première allocation sous forme d’attribution d’actions gratuites de 5.000 actions a été réalisée en 

2006. 

 

Nous vous proposons de conférer au Conseil d’Administration, pour une période de dix-huit mois, les 

pouvoirs nécessaires pour  procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il 



déterminera, d’actions de la société dans la limite de 10 % du nombre d’actions composant le capital 

social (soit sur la base du capital actuel au 31/12/12 : 295 521 actions), le cas échéant ajusté afin de 

tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir 

pendant la durée du programme.  

Cette autorisation mettrait fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée 

Générale du 25 mai 2012 dans sa sixième résolution à caractère ordinaire. 

 

Les acquisitions pourraient être effectuées en vue de : 

� Assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action ACTEOS par 

l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité 

conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF, 

� Conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement 

dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions 

acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la société, 

� Assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 

gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et /ou mandataires sociaux du 

groupe ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne entreprise ou du 

groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes 

autres formes d’allocations d’actions à des salariés et/ou mandataires sociaux du groupe 

� Assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société 

dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

�  Procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à 

conférer par la présente assemblée générale des actionnaires dans sa sixième résolution à 

caractère extraordinaire. 

 

Ces opérations pourraient notamment être effectuées en période d’offre publique dans le respect de 

l’article 232-15 du règlement général de l’AMF si d’une part, l’offre est réglée intégralement en 

numéraire et d’autre part, les opérations de rachat sont réalisées dans le cadre de la poursuite de 

l’exécution du programme en cours et qu’elles ne sont pas susceptibles de faire échouer l’offre. 

Nous vous proposons de fixer le prix maximum d’achat à 6 euros par action et en conséquence le 

montant maximal de l’opération  à 1 773 126 euros. 

En conséquence de l’objectif d’annulation, nous vous demandons de bien vouloir autoriser le conseil 

d’administration, pour une durée de 24 mois, à annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs 

fois, dans la limite de 10 % du capital, calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des 

éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédant, les actions que la société 

détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de son programme de rachat et 

à réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires 

en vigueur. 

 
 



Délégations en matière d’augmentation de capital 

Délégations de compétence en vue d’augmenter le cap ital social par incorporation de 

réserves, bénéfices ou primes : 

La délégation de compétence en vue d’augmenter le capital social par incorporation de réserves, 

bénéfices et/ou primes expire le 09 août 2013. En conséquence, nous vous demandons de bien 

vouloir la renouveler et donc de déléguer au conseil d’administration pour une nouvelle période de 26 

mois sa compétence aux fins d’augmenter le capital par incorporation audit capital de réserves, 

bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et l’attribution 

d’actions gratuites ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes ou par la 

combinaison de ces deux modalités. 

Le montant d’augmentation de ce capital résultant d’émissions réalisées au titre de cette délégation 

ne pourra pas excéder le montant nominal de 3 000 000€. Ce montant n’inclurait pas la valeur 

nominale globale des actions ordinaires supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, 

conformément à la loi les droits des porteurs de valeurs mobiliers donnant droit à des actions.  

Ce plafond serait indépendant des plafonds prévus par les autres délégations de compétence 

soumises au vote de la présente assemblée.  

Délégations de compétence en vue d’émettre des acti ons ordinaires et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital 

Les délégations de compétence en vue d’augmenter le capital social par apport de numéraire avec 

maintien et suppression du droit préférentiel de souscription prennent fin le 03 août 2013. En 

conséquence, il vous est proposé de consentir de nouvelles délégations qui s’inscrivent dans le cadre 

de la stratégie d’entreprise (ce dans le respect de la confidentialité relative aux opérations 

financières). Les conditions de ces délégations sont ci-après détaillées. 

Ces délégations ont pour objet de conférer au conseil d’administration toute latitude pour procéder 

aux époques de son choix à l’émission d’actions ordinaires et/ou de toute valeur mobilière donnant 

accès, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires pendant une période de 26 mois. 

Conformément à la loi, les valeurs mobilières à émettre pourraient donner accès à des actions 

ordinaires de toute société dont notre société possède directement ou indirectement plus de la moitié 

du capital social. 

 

� Délégation de compétence en vue d’émettre des actio ns ordinaires et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital avec maintien d u droit préférentiel de 

souscription 

Nous vous proposons de fixer le montant nominal global maximum des actions susceptibles d'être 

émises en vertu de la présente délégation à  1 000 000 euros.  

Il est précisé que ce montant ne serait pas commun avec celui des délégations avec suppression du 

droit préférentiel de souscription et n’inclurait pas la valeur nominale globale des actions ordinaires 

supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les droits des 

titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital. 



Au titre de cette délégation, les émissions d’actions ordinaires et/ou de toute valeur mobilière donnant 

accès au capital seraient réalisées avec maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires. 

Si ces souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le conseil d’administration pourrait 

utiliser les facultés suivantes : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions à condition qu’il atteigne les ¾ de l’émission 

décidée, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 

 
� Délégations avec suppression du droit préférentiel de souscription 

a) Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public 

 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées par une offre au public.  

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux valeurs 

mobilières donnant accès au capital serait supprimé avec la faculté pour le conseil d’administration de 

conférer aux actionnaires la possibilité de souscrire en priorité. 

Le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur à  

1 000 000 euros. Ce montant s’imputerait sur le plafond du montant nominal des actions susceptibles 

d’être émises sur la base de la délégation d’augmentation de capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription par placement privé. 

La somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions ordinaires émises, après 

prise en compte en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission 

desdits bons, serait donc au moins égale au minimum requis par les dispositions légales et 

réglementaires applicables  au moment où le conseil d’administration mettra en œuvre la délégation. 

En cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre 

publique d’échange, le conseil d’administration disposerait dans les conditions fixées à l’art L.225-148 

du code de commerce et, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires pour arrêter la 

liste des titres apportés à l’échange, fixer les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi que, le 

cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser, et  déterminer les modalités d’émission.  

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital, le Conseil d’Administration pourrait utiliser les facultés 

suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions à condition qu’il atteigne les ¾ de 

l’émission décidée, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

 

 



b) Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription par placement privé 

 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées par une offre visée au II de 

l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier. 

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux valeurs 

mobilières donnant accès au capital serait supprimé. 

Le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur à  

1 000 000 €, étant précisé qu’il serait en outre limité à 20% du capital par an. Ce montant s’imputerait 

sur le plafond du montant nominal des actions susceptibles d’être émises sur la base de la délégation 

d’augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public. 

La somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions ordinaires émises, après 

prise en compte en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions du prix d’émission 

desdits bons, serait au moins égale au minimum requis par les dispositions légales et réglementaires 

applicables au moment où le conseil d’administration mettra en œuvre la délégation. 

 

Autorisation d’augmenter le montant des émissions e n cas de demandes excédentaires 

Nous vous proposons, dans le cadre des délégations avec maintien et suppression du droit 

préférentiel de souscription précitées, de déléguer au conseil d’administration votre compétence en 

vue d’augmenter, dans les conditions et limites fixées par les dispositions légales et réglementaires, 

le nombre de titres prévu dans l’émission initiale.  

 

Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le c apital social en vue de rémunérer des 

apports en nature de titres et de valeurs mobilière s  

Pour faciliter les opérations de croissance externe, nous vous demandons de bien vouloir concéder 

au conseil d’administration une délégation pour augmenter le capital social par émission d’actions 

ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital en vue de rémunérer d’éventuels 

apports en nature consentis à la société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital. 

Cette délégation serait consentie pour une durée de 26 mois. 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de cette 

délégation ne pourrait être supérieur à 10 % du capital social. Ce plafond serait indépendant de celui 

de l’ensemble des plafonds prévus pour les autres délégations en matière d’augmentation de capital. 


